
 

 

 

 

Le Comité d'Entreprise Européen du Groupe EDF s'est tenu le 9 juin. L'ordre du jour était le 
suivant : présentation des comptes consolidés, intervention du président Proglio sur la 
stratégie du groupe EDF en Europe, dossier sur l'emploi, résultats du groupe de travail sur la 
santé sécurité.  

   Concernant les comptes consolidés, une résolution validée par toutes les délégations a 

été présentée (cf. PJ).  

A la demande des représentants du personnel qui ont déploré l’absence de vision sur les 

prévisions triennales, la Direction a apporté des éléments de réponse. 

 

 

 

En France, il faut s’attendre à une évolution favorable de l’EBITDA (production nucléaire plus 

importante). Le coefficient de disponibilité attendue est de 80% pour les années à venir. 

L’évolution des tarifs est favorable pour 2010 avec une augmentation probable en août 2010. 

Cela améliorera favorablement l’EBIDTA. 

En revanche, hors France, une faible évolution de l’EBIDTA est attendue à cause de 

l’évolution de l’IS39 (+3% à +5%). 

Il faudra contenir le niveau de la dette à 2 à 3 fois le niveau de l’EBITDA. 

Le niveau de dividende sera maintenu en 2010. 

Il y aura bien cession de 5 milliards d’euros d’actifs d’ici fin 2011. Pour faire face aux 

engagements pris devant les marchés financiers, EDF vendra, quoi qu’il arrive, à hauteur de 

5 Md€ d’actifs d’ici fin 2011. 

 

 

L’activité du groupe de travail Santé/sécurité a été présentée (cf.PJ) et une résolution sur 

l’amiante (cf.PJ) a été adopté à l’unanimité. 

 

 

 

Compte rendu du 9 juin 2010 

      CEE EDF SA 

Quelques éléments fournis par la Direction : 

 

Santé Sécurité : 

 



 

 

Le Président précise le niveau d’endettement (47 Md€ de dettes) ainsi que les engagements 

pris (British Energy pour 15 Md€ et une vente d’actifs à hauteur de 5 Md€ d’ici fin 2011). Les 

engagements seront respectés. 

Le Président précise qu’il n’a pas pour objectif d’être sous tutelle des agences de notation, 

des marchés financiers même si le principe de réalité s’impose. Cela passe par une 

indépendance liée aux respects des engagements. Il n’y a pas de lien entre la stratégie du 

groupe et les agences de notation. 

Cependant, vis à vis des agences de notation, il faudra néanmoins améliorer certains ratios. 

En vendant des actifs, on peut améliorer la dette. Encore faut-il ne pas vendre n’importe 

quoi. Il ne faut pas vendre ce qui rapporte. Il est plus facile de vendre des réseaux régulés 

que des sites de production à la rentabilité aléatoire mais, dans le même temps, l’entreprise 

se priverait d’actifs rentables. Il est donc indispensable d’examiner les actifs les plus 

pertinents à vendre. A ce jour, aucune décision n’est prise. 

Le Président est convaincu qu’un bon service public est lié à une vision intégrée (production, 
transport, distribution, commercialisation) de l’entreprise. Il faudra développer l’expertise 
pour assurer nos ambitions et anticiper les évolutions technologiques. Il n’est plus question 
de se porter acquéreur d’actifs à l’étranger mais plutôt envisager des missions d’exploitation, 
maintenance, d’expertise au service d’opérateurs étrangers. 
 
Le Président explique que le modèle EDF a vécu et n’a plus la faveur des acteurs 
économiques, il n’en reste pas moins que nous en avons tiré un savoir-faire qu’il faudra 
valoriser. Ce savoir faire en amont (ingénierie, construction, optimisation) et en aval 
(commercialisation, optimisation) est à valoriser au plan international tout comme celui que 
nous avons consolidé en matière de gestion des réseaux. 
 
 
 
 
 
 
Un communiqué sur l’emploi (cf.PJ), mettant l’accent sur les suppressions massives 
d’emplois en Europe, a été présenté à la direction. 
 

 

 

Stratégie de groupe : 

 

Dossier emploi : 

 


